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TITRE IV 

ADMINISTRATION - DIRECTION GENERALE 

Article 16 - PRESIDENCE 
La société est représentée, gérée et administrée par un Président, personne physique 
ou morale, associé ou non. 

Lorsqu'une personne morale est nommée Président, les dirigeants de celle-ci sont 
soumis aux mêmes conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités 
civile et pénale que s'ils étaient Président en leur nom propre, sans préjudice de la 
responsabilité solidaire de la personne morale qu'ils dirigent. 

Le Président est nommé par !'Associé Unique, pour une durée indéterminée. 

Le premier Président est désigné au terme des présents statuts. 
Monsieur BENHAMOU Jonathan, né le 28/11/1998 à Paris de nationalité Française,
demeurant au 6 Rue Edouard Fournier 75116 Paris, est désignée premier Président
de la société. 

Les Présidents subséquents seront nommés par décision de !'Associé Unique ou par 
décision collective des associés représentant plus de la moitié des actions. 

Le Président peut démissionner de ses fonctions à tout moment, sous réserve de 
prévenir !'Associé Unique ou les associés trois mois au moins à l'avance. 

Le Président est révocable à tout moment par décision de !'Associé Unique ou, en 
cas de pluralité d'associés, par décision des associés statuant à la majorité prévue par 
les présents statuts. 

Article 17 - POUVOIRS DU PRESIDENT - DIRECTION GENERALE 
1 - Le Président est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute 
circonstance au nom de la société ; il les exerce dans la limite de l'objet social. 

Dans ses rapports avec les tiers, la société est engagée même par les actes du 
Président qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers 
savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des 
circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette 
preuve. 
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TITRE VIII 

DISSOLUTION - LIQUIDATION - CONTESTATIONS 

Article 24 - DISSOLUTION � LIQUIDATION 
La société est dissoute à l'arrivée du terme statutaire, sauf prorogation régulière, et 
en cas de survenance d'une cause légale de dissolution. 

La dissolution anticipée peut à tout moment être prononcée par décision de l'Associé 
Unique ou décision collective des associés. 

Lorsque la société ne comporte qu'un associé et si l'Associé Unique n'est pas une 
personne physique, la dissolution, pour quelque cause que ce soit, entraîne la 
ln:msrnissiuri universelle du patrimoine social à Associé Unique, sans qu'il y ait lieu à 
liquidation, dans les conditions prévues à l'article 1844-5 du Code Civil. 

En cas de pluralité d'associés, la dissolution de la société entraîne sa liquidation dans 
les conditions prévues par les dispositions du code de commerce. Le boni de 
liquidation est réparti entre les associés proportionnellement au nombre de leurs 
actions. 

Article 25 - CONTESTATIONS 
Toutes contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la société ou au cours 
de sa liquidation, soit entre les associés et la société, soit entre les associés eux­
mêmes, relativement aux affaires sociales, seront jugées conformément à la loiet 
soumises à la juridiction des tribunaux compétents dans les conditions de droit 
commun. 

Fait à PARIS, 

L'an deux mille vingt-cinq, 

et le dix novembre. 

En autant d'originaux que nécessaire, dont un exemplaire pour le dépôt au greffe du 

� 
Tribunal de Commerce et un exemplaire pour le dépôt au siège social. 
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